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 BULLETIN SOMMAIRE DÉCEMBRE 2018 
 

Agenda 2019 
 

 
Sondage au sujet du magazine des 
Églises réformées Berne-Jura-
Soleure « ENSEMBLE » 
Nous attirons votre attention sur le fait qu’un 
sondage sera lancé dans la prochaine édition du 
magazine « ENSEMBLE ». Il comporte les trois 
questions suivantes : 

1. Pourquoi lisez-vous ENSEMBLE ? 
2. Le magazine répond-il à vos attentes ? 
3. Quelles sont vos propositions 

d’amélioration ? 
Le groupe d’accompagnement « ENSEMBLE », 
auquel participe également l’Association des 
paroisses, souhaite savoir ce que les membres des 
autorités paroissiales pensent de cette publication. 
Veuillez adresser vos réponses à la rédaction 
d’ENSEMBLE par courriel, à :  
ensemble@refbejuso.ch  

 

 
8 et 9 mars: Politforum à Thoune  
sur le thème «Umgang mit kommunalen Strukturen» 
(Comment gérer les structures communales)  
www.politforum.ch 
Le forum politique est une précieuse plateforme de 
formation continue pour les autorités communales 
et se prête idéalement aussi pour les conseillers de 
paroisse, leur permettant d’« élargir leur champ de 
vision » et de faire du réseautage.  
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11 mai 2019 : Assemblée générale   
à Langenthal, avec un exposé de Mme Evi Allemann, 
conseillère d’État et directrice de la justice, des 
affaires communales et des affaires 
ecclésiastiques. Elle s’exprimera sur le thème 
« L’Église et l’État à la lumière de la nouvelle loi sur 
les Églises ». 
 
 

 

 
1er mai 2019: séminaire spécialisé de 
la BEA, consacré cette fois à la digitalisation.  
Ce sujet est d’une grande actualité et devient un défi 
croissant pour l’Église également. 
 
 
 

 

 
réunions d’information 
En outre, nous organiserons des réunions 
d’information, vraisemblablement vers la fin de 
l’année 2019, dans la perspective de l’entrée en 
vigueur de la nouvelle loi sur les Églises le 1er janvier 
2020. Il y sera question notamment de la saisie du 
travail bénévole fourni dans les paroisses. 
 
 

 

 
 


